
 

 

 

 

COMPTE RENDU 

Réunion du Comité Directeur 

6 Mars 2017 

 

 

Le Comité Directeur du CDOS de la Nièvre s'est réuni en son siège – 6, Impasse de la Boullerie à 

NEVERS – le 6 mars 2017 à partir de 18 heures 30. 

 

Présents :   Mesdames Adeline THERAROZ – Corinne COUPE – Nathalie LAURENT 

        Messieurs Patrick AVIAT – Gaston BASTIEN – Louis BEUDET - Bernard CLOUSEAU –            

        Roland DUCROT - Olivier GOUEL – Patrick JOLY – Robert LABONNE – Patrice   

        MONFERRAN – Régis MOREAU – Roger ROUSSAT -  Pascal VITRANT 

 

Excusés : Messieurs Jean-Claude MERCIER – Jean-Marc VOYOT 

 

Assistait également : Madame Sophie CANIVET 

 

En préambule à l’examen de l’ordre du jour, le président souhaite la bienvenue aux nouveaux membres 

élus au sein de ce nouveau comité directeur. 

 

Ordre du Jour: 

1-Approbation du procès-verbal du 2 février 2017 

Aucune remarque n’étant soulevée, le procès-verbal de la réunion du 2 février 2017 est adopté à 

l’unanimité par les membres du CDOS réélus. 

Abstention de la part des nouveaux membres (5). 

 

2-Constitution du bureau du CDOS 

 -Président    Roger ROUSSAT 

 -Vice-président délégué  Patrice MONFERRAN 

 -Vice-président   Olivier GOUEL 

 -Secrétaire Général   Roland DUCROT 

 -Secrétaire Adjointe   Adeline THERAROZ 

 -Trésorier Général   Bernard CLOUSEAU 

 -Trésorier Adjoint   Gaston BASTIEN 

 

 -Membres    Louis BEUDET – Corinne COUPE – Patrick JOLY 

      Robert LABONNE – Nathalie LAURENT  

      Jean-Claude MERCIER – Régis MOREAU 

      Pascal VITRANT – Jean-Marc VOYOT 

 

Membre de droit : Docteur Patrick AVIAT 

 

3-Constitution des commissions 

Le président souhaite la mise en place de 8 commissions et explique le rôle que devra tenir chacune 

d’elle. 

A noter également que le Président, le trésorier et le secrétaire général sont membres de droit au sein 

de ces commissions. 

Au niveau des membres de commissions, Louis BEUDET souhaite ne participer qu'à deux commissions, à 

savoir : CNDS et SPORT SANTE 



 

 

 

 

Répartition des commissions : 

 

  FINANCES   Responsable : BASTIEN Gaston 

     Membres : CLOUSEAU Bernard, LABONNE Robert, GOUEL  

     Olivier        

 

 CNDS    Responsable : MONFERRAN Patrice 

     Membres : ROUSSAT Roger, LABONNE Robert, THERAROZ  

     Adeline, JOLY Patrick, BEUDET Louis, MERCIER Jean Claude 

  

Concernant cette commission CNDS, le Président tient à souligner que celle-ci n'existe que dans la 

Nièvre. 

 

 FORMATION   Responsable : DUCROT Roland 

     Membres : GOUEL Olivier, BASTIEN Gaston, THERAROZ  

     Adeline, LAURENT Nathalie 

 

 SPORT SANTE  Responsable : Docteur AVIAT Patrick 

     Membres : BEUDET Louis, DUCROT Roland, COUPE Corinne,  

     VOYOT Jean Marc, ROUSSAT Roger 

    

 MANIFESTATIONS  Responsable : GOUEL Olivier 

 ET HAUT NIVEAU  Membres : JOLY Patrick, MOREAU Régis, MERCIER Jean  

     Claude, VITRANT Pascal, COUPE Corinne 

 

 SPORTS DE PLEINE   Responsable : VOYOT Jean Marc 

NATURE   Membres : JOLY Patrick, MOREAU Régis 

      

 COMMUNICATION   Responsable : MONFERRAN Patrice 

SPONSORING ET  Membres : MERCIER Jean Claude, VITRANT Pascal, MOREAU 

MECENAT   Régis, ROUSSAT Roger 

    

 LOCAUX   Responsable : ROUSSAT Roger 

     Membres : THERAROZ Adeline, LAURENT Nathalie,   

     CLOUSEAU Bernard 

 

Le président tient également à rappeler que ces commissions sont ouvertes aux licenciés de clubs, mais 

également aux comités départementaux. 

 

4-Nomination d'un Président d'Honneur 

Après le décès de Monsieur André JOMIER, Président fondateur du CDOS de la Nièvre, le Président 

Roger ROUSSAT propose que Monsieur Michel DENIS soit nommé au poste de président d'honneur. 

Roger ROUSSAT rappelle également que Monsieur DENIS vient d'obtenir la médaille d'honneur du 

CROS. 

 

Le Comité Directeur approuve la nomination de Monsieur DENIS au poste de Président d'honneur. 

 

5-Questions Diverses

Le comité directeur approuve l'adhésion à l’association « Objectif Médailles » le montant de la 

cotisation est de 100,00 €. 

 



 

 

 

 

Louis BEUDET souhaite obtenir des précisions concernant le compte nanti figurant au bilan du CDOS 

 Président et trésorier soulignent que ce compte provient  de l'obtention du prêt pour achat du 
 bâtiment. - cela s'assimile à une hypothèque. 
 

Au niveau du compte de résultat 2016, Louis BEUDET note que la subvention de fonctionnement 

CNDS 2016 est de 37500,00 € et non 37000,00€ 

 Le trésorier vérifiera le montant de cette subvention et rectifiera si besoin 

 

Louis BEUDET informe le CDOS être correspondant pour la Nièvre de l'Amicale Bourguignonne des 

Sports avec la province de Rhénanie-Palatinat 

Les comités départementaux peuvent le contacter pour toute initiative d'événement sportif avec 

d'autres sportifs allemands. 

 

A la demande du Conseil Départemental, une réunion sur le thème « l'attractivité du département » 

se déroulera le 15 mars 2017 au stade du Pré Fleuri de 14 h 30 à 17 heures. 

 

Après un tour de table, il est convenu que les prochaines réunions du comité directeur du CDOS se 

dérouleront le LUNDI à partir de 18 heures. 
 

Le comité directeur se termine par la projection d'un documentaire sur PARIS 2024. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19 heures 45. 

 

Le Secrétaire Général,       Le Président, 

 

 

 

 

Roland DUCROT       Roger ROUSSAT 

 

 

 

 

Hors réunion du comité directeur et après avoir vérifié auprès de notre comptabilité mais également 

auprès de la DDCSPP, la subvention CNDS pour l’année  2016 est bien de 37000 € répartie comme suit : 

coupons sport : 11500 € - fonctionnement : 20500 € - formation CRIB : 5000. 


